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Montréal, le 17 mai 2001

Par télécopieur 

Me Hélène Sicard

Kliger & Sicard

1255, Carré Phillips 

Bureau 808

Montréal (Québec)  H3B 3G1

Objet :
Demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres


Dossier R-3462-2001 

Chère consœur,

La Régie de l'énergie accuse réception de votre lettre du 17 mai 2001 dans le dossier mentionné en titre.

La décision D-2001-120 exprime les diverses étapes de la procédure établie dans ce dossier particulier.  

La Régie a transmis certaines demandes de précisions à Hydro-Québec le 2 mai 2001 et les réponses de la demanderesse à ces premières interrogations de la Régie sont incluses à l'onglet HQD-2 doc. 1.  Une demande de renseignements a aussi été transmise à Hydro-Québec ce 17 mai 2001 et nous en joignons copie pour votre information.

En outre, les interrogations écrites des personnes intéressées doivent être transmises avant 12h00 le 18 mai 2001 et les réponses écrites d'Hydro-Québec avant 12h00 le 25 mai 2001.  Les autres étapes sont aussi précisées. 

Cette décision mentionne également que la Régie transmettra, s'il y a lieu, toutes les instructions additionnelles nécessaires. 

Après le 18 mai, nous serons en mesure d'identifier toutes les personnes intéressées qui auront correspondu avec Hydro-Québec et la Régie pourra alors, en vertu de la décision D-2001-120, informer ces personnes intéressées des développements dans le déroulement de ce dossier . 

Veuillez agréer chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/jf

P.j.

